
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

Recueil spécial n°28 du 31 janvier 2024

Direction départementale des territoires et de la mer

Décision  DDTM34  n°2024-01-14468  portant  subdélégation  aux  agents  de  la
DDTM34 pour la saisie et la validation des documents liés à la liquidation des
dépenses, via CHORUS Formulaire et CHORUS Nouvelle Communication

Arrêté DDTM34 n°2024-01-14469 portant subdélégation de signature « Préfet de 
l’Hérault »

Décision  DDTM34  n°2024-01-14470  portant  subdélégation  « Préfet  du
département de l’Hérault » pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des
dépenses

Arrêté n°DDTM-01-14532 établissant une servitude de passage et d’aménagement
en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies
sur le massif forestier des Avants Monts Minervois sur la commune de Cébazan

Arrêté n°DDTM-01-14533 établissant une servitude de passage et d’aménagement
en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts contre les incendies
sur le massif forestier des Avants Monts Minervois sur les communes de Cruzy et
Villespassans

Arrêté  n°DDTM-01-14534  établissant  une  servitude  de  passage  et
d’aménagement en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts
contre  les  incendies  sur  le  massif  forestier  Caroux-Somail-Espinouse sur  les
communes de Taussac-La-Billiere et Le Pradal
Arrêté  n°DDTM-01-14535  établissant  une  servitude  de  passage  et
d’aménagement en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts
contre  les  incendies  sur  le  massif  forestier  Caroux-Somail-Espinouse  sur  la
commune de Graissessac
Arrêté  n°DDTM-01-14536  établissant  une  servitude  de  passage  et
d’aménagement en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts
contre  les  incendies  sur  le  massif  forestier  Caroux-Somail-Espinouse  sur  la



commune de La-Tour-sur-Orb
Arrêté  n°DDTM-01-14537  établissant  une  servitude  de  passage  et
d’aménagement en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts
contre les incendies sur le massif forestier de l’Escandorgue et Monts d’Orb sur
les communes de Lavalette, Lunas et Octon
Arrêté  n°DDTM-01-14538  établissant  une  servitude  de  passage  et
d’aménagement en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts
contre les incendies sur le massif forestier de l’Escandorgue et Monts d’Orb sur
la commune de La-Tour-Sur-Orb
Arrêté  n°DDTM-01-14539  établissant  une  servitude  de  passage  et
d’aménagement en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts
contre les incendies sur le massif forestier Garrigues de la Vallée de L’Hérault
sur la commune de Moules-et-Baucels
Arrêté  n°DDTM-01-14547  établissant  une  servitude  de  passage  et
d’aménagement en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts
contre les incendies sur le massif forestier Garrigues de la Vallée de L’Hérault
sur les communes d’Argelliers et Vailhauques
Arrêté  n°DDTM-01-14548  établissant  une  servitude  de  passage  et
d’aménagement en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts
contre les incendies sur le massif forestier Est Lodévois sur la commune de
Saint-Privat
Arrêté  n°DDTM-01-14541  établissant  une  servitude  de  passage  et
d’aménagement en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts
contre  les  incendies  sur  le  massif  de  Pinèdes  et  garrigues  du  Nord  de
Montpellier  sur  les  communes  de  Prades-le-Lez  et  Saint-Vincent-de-
Barbeyrargues
Arrêté  n°DDTM-01-14542  établissant  une  servitude  de  passage  et
d’aménagement en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts
contre  les  incendies  sur  le  massif  de  Pinèdes  et  garrigues  du  Nord  de
Montpellier sur la commune de Saint-Bauzille-de-Montmel
Arrêté  n°DDTM-01-14543  établissant  une  servitude  de  passage  et
d’aménagement en vue d’assurer la continuité des voies de défense des forêts
contre  les  incendies  sur  le  massif  de  Pinèdes  et  garrigues  du  Nord  de
Montpellier sur la commune de Saint-Bauzille-de-Montmel
































































































































































































































































































